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1. DÉVELOPPEMENTS

Le Bureau soumet à l’approbation du Parlement 
francophone bruxellois, conformément à l’article 172 
du statut, des modifications au statut du personnel 
des services permanents.

En ses séances des 20  novembre 2015, 27 mai 
2016 et 5 mai 2017, le Parlement bruxellois a adopté 
différentes modifications au statut de son personnel. Il 
a donc semblé opportun au Bureau, lors de sa séance 
du 27 octobre 2017, que le Parlement francophone 
bruxellois adopte également certaines de ces modi-
fications notamment par souci de conserver le paral-
lélisme (moyennant cependant quelques adaptations 
liées à l’organisation propre du PFB) mais aussi pour 
les raisons suivantes :

–	 Les propositions visent, en premier lieu, à adapter 
le régime des congés des agents durant la période 
des vacances parlementaires suite à la nouvelle 
date de rentrée parlementaire, sans pour autant 
augmenter le nombre de jours de congé. Par ail-
leurs, toutes les règles en matière de congés se-
ront dorénavant également alignées sur l’année 
parlementaire (au lieu de l’année civile).

–	 Ensuite, on étend le régime des congés pour don 
de moelle osseuse et en cas de maladie des pa-
rents et des beaux-parents et on introduit un congé 
pour don de plaquettes.

–	 On profite de l’occasion pour apporter des modifi-
cations terminologiques.

–	 En ce qui concerne la carrière, une formation pour-
rait être exigée pendant le stage; il y a uniformisa-
tion des règles disposant quels fonctionnaires en 
carrière plane peuvent prétendre à une promotion 
au choix, à savoir, à partir de deux ans d’ancien-
neté dans l’avant-dernier grade de cette carrière.

–	 Enfin, une généralisation des règles existantes 
relatives aux absences de longue durée : le fonc-
tionnaire absent peut être remplacé – en cas d’ab-
sence involontaire, uniquement si l’absence dure 
un an – et il reçoit une autre affectation à son re-
tour.

Un tableau comparatif entre le statut actuel et les 
propositions de modification est joint à la présente 
proposition (annexe 1).

Conformément à l’article 158 du statut du person-
nel, le Comité du personnel a remis, en date du 1er fé-
vrier, un avis favorable quant à ces modifications. En 
date du 29  mars 2018, il proposait également une 
modification supplémentaire à l’article  7 qui avait à 
nouveau été revu au PRBC (annexes 2 et 3).

Dès lors, le Bureau, en date du 14 mai 2018 adop-
tait, définitivement, la proposition de modification des 
articles 4, 7, 12, 43, § 2, 44, §3, 50, l’ajout d’un 68bis, 
69, 71, 75, 76, 78, 89, 90, 91, 93, § 4, 103, § 1er, 113, 
129, §§ 1er et 10 et 147, § 3.

Par ailleurs, il désignait M. Jamal Ikazban en qua-
lité de rapporteur.
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2. PROPOSITION DE MODIFICATIONS

Article 1er

L’article 4 est modifié comme suit :

Le § 3 est déplacé vers l’article 50, § 3.

Article 2

L’article 7 est modifié comme suit :

Le recrutement doit viser à assurer à l’Assemblée 
le concours de fonctionnaires et stagiaires possédant 
les plus hautes qualités de compétence, de rende-
ment et d’intégrité.

Les recrutements ont lieu après appel aux can-
didats rendu public par avis au Moniteur belge, sur 
le site web du Parlement et/ou dans un ou plusieurs 
quotidiens ou périodiques, ainsi que par tout autre 
moyen de communication que le Bureau jugerait né-
cessaire; l’appel aux candidats est, dans tous les cas, 
porté à la connaissance de l’ensemble du personnel 
du Parlement.

Le recrutement a lieu par concours. Le Bureau 
peut, sur décision dûment motivée, adopter une autre 
procédure de recrutement pour des raisons impé-
rieuses et dans des cas exceptionnels, pour des em-
plois nécessitant des qualifications spéciales.

Le Bureau fixe le programme des procédures de 
recrutement, l’expérience professionnelle requise le 
cas échéant, ainsi que la bonification en fonction de 
l’expérience professionnelle, qui peut être supérieure 
au nombre d’années fixé à l’article 34, § 2, 2ème alinéa 
pour certaines fonctions pour lesquelles il existe une 
pénurie sur le marché.

Le Bureau désigne les membres du jury, lesquels 
sont choisis en fonction des matières à présenter à 
l’examen.

Le jury doit comporter au moins une personne qua-
lifiée désignée en dehors des membres de l’Assem-
blée, du greffier et du personnel de l’Assemblée.

Le Bureau peut également, sous surveillance, 
confier tout ou partie de l’organisation des concours 
au SPF BOSA (Service public fédéral Stratégie et Ap-
pui, anciennement Selor), au Service public régional 
de Bruxelles Fonction publique (BruFOP), à tout autre 
organisme fédéral ou dépendant de la Région de 

Bruxelles-Capitale ou de la Commission communau-
taire commune ou à un bureau de sélection externe.

Lorsque le screening générique est organisé par le 
SPF BOSA, les règles en matière de dispenses pré-
vues par le SPF BOSA sont d’application.

Le Bureau peut, dans le programme des procé-
dures de recrutement, subordonner la nomination à 
titre définitif au fait de suivre avec fruit une formation 
durant le stage. Dans ce cas, les lauréats qui justifient 
d’une formation équivalente peuvent être dispensés 
de la formation.

Article 3

L’article 12 est modifié comme suit :

Ajout de la phrase suivante, au § 4 : « Si l’article 12, 
§ 1er, 2ème alinéa est d’application pendant la période 
de stage, la périodicité des appréciations est aug-
mentée en conséquence. ».

Article 4

L’article 43 est modifié comme suit : 

Le § 2 est abrogé.

Article 5

L’article 44, § 3, est modifié comme suit :

La promotion à un grade supérieur dans le même 
niveau ne peut avoir lieu que pour autant que l’inté-
ressé justifie de deux ans d’ancienneté dans le grade 
qui précède le grade supérieur de la carrière plane ou 
un grade supérieur à celui-ci hors carrière plane en 
cas de promotion sur épreuve(s). Lorsque la promo-
tion a lieu au sein du niveau C, les candidats doivent, 
en outre, à la date limite de dépôt des candidatures, 
être titulaires du diplôme ou du certificat requis confor-
mément à l’article 5 ou compter cinq années d’ancien-
neté dans le grade immédiatement inférieur.

L’alinéa suivant est abrogé.
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Article 6

L’article 50 est modifié comme suit :

Ajout du § 3 de l’article 4 : « Les affectations sont 
déterminées de manière à éviter des liens profession-
nels directs de subordination entre conjoints, cohabi-
tants ou parents au 1er et 2ème degré. ».

Article 7

Ajout d’un article 68bis :

« Par année parlementaire, on entend, dans le pré-
sent statut, la période du 1er octobre jusqu’au 30 sep-
tembre de l’année suivante. ».

Article 8

L’article 69 est modifié comme suit :

§ 1er. – Les fonctionnaires bénéficient de 35 jours 
de vacances au cours de l’année parlementaire. Les 
rôles des congés de vacances sont établis par service 
et soumis à l’approbation du greffier.

§  2. – Les chefs de service établissent les rôles 
de vacances de manière à assurer le bon fonction-
nement de leur service ainsi qu’une répartition équili-
brée du travail. À moins que l’organisation du service 
ne le permette pas « ou qu’un congé d’au moins trois 
semaines d’affilée leur ai déjà été accordé en dehors 
des vacances parlementaires d’été », il est accordé 
aux fonctionnaires un minimum de trois semaines de 
vacances d’affilée correspondant à leurs desiderata.

§ 3. – Le greffier peut, après consultation des chefs 
de service, accorder entre la fin des vacances parle-
mentaires d’été et le début des vacances parlemen-
taires d’été suivantes, un maximum de « vingt-deux » 
jours ouvrables de congé, suivant les nécessités du 
service. Ces jours sont décomptés du congé de va-
cances annuelles visé au § 1er.

Article 9

L’article 71 est modifié comme suit :

Outre les congés annuels, des congés de circons-
tances peuvent être accordés aux fonctionnaires et 
aux stagiaires dans les limites fixées ci-après :

10°	 Changement de résidence : un jour ouvrable par 
« année parlementaire ».

Article 10

L’article 75 est modifié comme suit :

Les fonctionnaires et les stagiaires obtiennent des 
congés exceptionnels pour cas de force majeure ré-
sultant de la maladie ou d’un accident survenu à une 
des personnes suivantes habitant sous le même toit 
qu’eux, à savoir leur enfant, la personne avec laquelle 
l’intéressé cohabite effectivement, l’enfant de celle-ci, 
un parent, un allié, une personne accueillie en vue de 
son adoption ou de l’exercice d’une tutelle officieuse.

La nécessité du congé exceptionnel doit être justi-
fiée par une attestation médicale.

Ces congés, dont la durée ne peut excéder quatre 
jours ouvrables par «  année parlementaire  », sont 
assimilés à des périodes d’activité de service.

Article 11

L’article 76 est modifié comme suit :

Les fonctionnaires et stagiaires obtiennent un 
congé exceptionnel dans les limites fixées ci-après :

1°	don de sang, de plasma ou de plaquettes : un jour 
ouvrable;

2°	don de moelle osseuse : deux jours ouvrables.

À moins que les nécessités de service ne le per-
mettent pas, le congé pour don de sang «  , de pla-
quettes » ou de plasma est pris le jour même de la 
transfusion ou le jour suivant.

Le congé pour don de moelle osseuse prend cours 
le jour du prélèvement.

Le nombre de jours de congé accordé pour don de 
sang, « de plaquettes, » de plasma ou de moelle os-
seuse est limité à quatre jours ouvrables par « année 
parlementaire, à augmenter de deux jours ouvrables 
supplémentaires en cas de don de moelle osseuse ».

Ils devront en outre faire l’objet d’une attestation de 
l’institution où est prélevé le don.

Le congé est assimilé à une période d’activité de 
service.
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Article 16

L’article 93, § 4, est modifié comme suit :

Sans préjudice de l’article  150, 6°, un congé de 
maladie est accordé sans limite de temps lorsqu’il est 
provoqué par un accident du travail, un accident sur-
venu sur le chemin du travail ou une maladie profes-
sionnelle.

Dès que l’absence du fonctionnaire ou du stagiaire 
a atteint un an, le Bureau décide, selon les nécessités 
du service, si l’emploi dont l’intéressé est titulaire doit 
être déclaré vacant.

S’il n’a pas été remplacé dans son emploi, le fonc-
tionnaire, le stagiaire réintègre cet emploi lorsqu’il 
reprend son activité après son congé de maladie. Si 
son emploi a été déclaré vacant, le fonctionnaire ou 
le stagiaire est placé hors cadre et est affecté, lors 
de son retour de congé de maladie, dans son grade, 
dans un service déterminé par le Greffier. À la pro-
chaine déclaration de vacance d’un emploi similaire, 
il est réintégré par priorité dans le cadre.

Article 17

L’article 103, § 1er, est modifié comme suit :

Le congé de formation est égal au nombre d’heures 
de cours et d’examen nécessitées par la formation. 
Il ne peut toutefois dépasser 120 heures par année 
« parlementaire ».

Il ne peut être accordé qu’une fois pour un même 
programme de formation.

Il ne prend effet que sur production d’une attesta-
tion d’inscription.

Article 18

L’article 113 est modifié comme suit :

Les articles 109, 111 et 112 ne sont pas applicables 
aux stagiaires.

Article 19

L’article 129 est modifié comme suit :

§ 1er. – Est considéré comme restant en activité de 
service et est réaffecté, le fonctionnaire ou le stagiaire 
reconnu par le service extérieur compétent désigné 
par le Bureau inapte à exercer ses fonctions mais 

Article 12

L’article 78 est modifié comme suit :

Un congé pour motif impérieux d’ordre familial peut 
être accordé aux fonctionnaires et aux stagiaires pour 
autant que l’intérêt du service ne s’y oppose pas. La 
durée maximale de ce congé est fixée à un mois et 
demi ou trente jours ouvrables par « année parlemen-
taire ».

Ce congé est assimilé à une période d’activité de 
service. Pendant la durée du congé pour motif impé-
rieux d’ordre familial, les fonctionnaires et les sta-
giaires perçoivent une allocation équivalente à l’allo-
cation d’interruption de carrière.

Le congé est accordé par le Bureau, sur avis des 
supérieurs hiérarchiques et du greffier. « En période 
de vacances parlementaires ou de permanence et, 
plus particulièrement, lorsque le Bureau ne peut être 
convoqué, ce congé est accordé par le greffier. ».

Il est réduit à due concurrence lorsqu’un stagiaire 
entre en service en cours d’année ou lorsqu’un fonc-
tionnaire effectue un congé pour mission ou interrup-
tion de la carrière professionnelle ou a été placé dans 
la position administrative de non-activité ou de dispo-
nibilité.

Article 13

L’article 89 devient l’article 90.

Article 14

L’article 90 devient l’article 89.

Article 15

L’article 91 est modifié comme suit :

Le congé visé à l’article 89 du présent statut doit 
être demandé par la voie hiérarchique au moins 
trois mois à l’avance. Le Bureau peut permettre aux 
membres du personnel d’introduire leur demande 
dans un délai inférieur à trois mois. Le greffier, après 
avoir vérifié que les conditions statutaires sont rem-
plies, prend acte du congé et le communique sans 
délai au Bureau.

Le congé visé à l’article 90 du présent statut est 
accordé par le Bureau, sur avis du greffier.
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Dès que la durée de la retraite temporaire a atteint 
un an, le Bureau décide, selon les nécessités du ser-
vice, si l’emploi dont l’intéressé est titulaire doit être 
déclaré vacant.

S’il n’a pas été remplacé dans son emploi, le fonc-
tionnaire ou le stagiaire temporairement pensionné 
réintègre cet emploi lorsqu’il reprend son activité. Si 
son emploi a été déclaré vacant, le fonctionnaire ou 
le stagiaire est placé hors cadre et est affecté, lors de 
son retour, dans son grade, dans un service déter-
miné par le greffier. À la prochaine déclaration de va-
cance d’un emploi similaire, il est réintégré par priorité 
dans le cadre.

Article 21

L’annexe V : « Protocole de coopération entre les 
Assemblées en matière de personnel  » est suppri-
mée.

Le Rapporteur,� La Présidente,

Jamal IKAZBAN� Julie DE GROOTE

en mesure d’exercer d’autres fonctions compatibles 
avec son état de santé.

§ 10. – En cas d’incapacité temporaire d’au moins 
un an ou en cas d’incapacité définitive, le Bureau dé-
cide, selon les nécessités du service, si l’emploi dont 
l’intéressé est titulaire doit être déclaré vacant.

S’il n’a pas été remplacé dans son emploi, le fonc-
tionnaire ou le stagiaire réaffecté réintègre cet emploi 
lorsqu’il a été reconnu apte à exercer ses fonctions 
par le service extérieur compétent désigné par le 
Bureau. Si son emploi a été déclaré vacant, le fonc-
tionnaire ou le stagiaire est placé hors cadre et est 
affecté, dans son grade, dans un service déterminé 
par le greffier. À la prochaine déclaration de vacance 
d’un emploi similaire, il est réintégré par priorité dans 
le cadre.

Article 20

L’article 147, § 3, est modifié comme suit :

§ 3. – Le fonctionnaire ou le stagiaire reconnu défi-
nitivement ou temporairement inapte à exercer ses 
fonctions est mis à la retraite s’il se trouve dans les 
conditions prévues par les dispositions légales en 
vigueur pour le personnel de l’État en la matière.
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ANNEXE 1 
 

Tableau comparatif entre le texte actuel du statut des services permanents 
du Parlement francophone bruxellois et le texte modifié suivant les propositions

TEXTE ACTUEL PROPOSITIONS DE MODIFICATIONS

TITRE PREMIER
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 4

§ 1er. – �Le cadre du personnel est fixé dans l’annexe I 
au présent statut. Toute adaptation du cadre 
est soumise pour approbation à l’Assemblée 
par le Bureau, sur avis du conseil de direction 
et du comité du personnel; elle doit être sou-
mise à l’Assemblée au plus tard avec le projet 
de budget annuel de l’Assemblée.

Déplacement du § 3 vers article 50, § 3 « Les affec-
tations sont déterminées de manière à éviter des 
liens professionnels directs de subordination 
entre conjoints, cohabitants ou parents au premier 
et au second degré »

§ 2. –  �L’organigramme des services est fixé par le 
Bureau sur avis du conseil de direction et du 
comité du personnel.

§ 3. –  �Les affectations sont déterminées de manière à 
éviter les liens professionnels directs de subor-
dination entre conjoints, cohabitants ou parents 
au premier et au second degré.

TITRE II
RECRUTEMENTS NOMINATIONS

Article 7

Le recrutement doit viser à assurer à l’Assemblée le 
concours de fonctionnaires et stagiaires possédant les 
plus hautes qualités de compétence, de rendement et 
d’intégrité.

Le recrutement doit viser à assurer à l’Assemblée le 
concours de fonctionnaires et stagiaires possédant les 
plus hautes qualités de compétence, de rendement et 
d’intégrité.

En application du protocole de coopération entre les 
assemblées en matière de personnel (annexe V) et 
pour la durée de celui-ci, les vacances d’emploi sont 
communiquées prioritairement au Sénat en vue de dé-
terminer, selon une procédure arrêtée par le Bureau, si 
un candidat correspondant au profil recherché existe 
au sein du personnel statutaire de cette assemblée.

En application du protocole de coopération entre 
les assemblées en matière de personnel (annexe 
V) et pour la durée de celui-ci, les vacances d’em-
ploi sont communiquées prioritairement au Sénat 
en vue de déterminer, selon une procédure arrê-
tée par le Bureau, si un candidat correspondant au 
profil recherché existe au sein du personnel statu-
taire de cette assemblée.

Si aucun candidat valable ne peut être trouvé au sein 
du personnel statutaire du Sénat, une procédure clas-
sique de recrutement est lancée.

Si aucun candidat valable ne peut être trouvé au 
sein du personnel statutaire du Sénat, une procé-
dure classique de recrutement est lancée.

(La suppression de ces deux alinéas entraîne donc 
également la suppression de l’annexe V.)
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TEXTE ACTUEL PROPOSITIONS DE MODIFICATIONS

Les recrutements ont lieu après appel aux candi-
dats rendu public par avis au Moniteur belge, sur le 
site web du Parlement et/ou dans un ou plusieurs 
quotidiens ou périodiques ainsi que par tout autre 
moyens de communication que le Bureau jugerait 
nécessaire; l’appel aux candidats est, dans tous 
les cas, porté à la connaissance de l’ensemble du 
personnel du Parlement.

Le recrutement a lieu par examen. Le Bureau peut, 
sur décision dûment motivée, adopter une autre pro-
cédure de recrutement pour des raisons impérieuses 
et dans des cas exceptionnels, pour des emplois né-
cessitant des qualifications spéciales.

Le recrutement a lieu par concours. Le Bureau peut, 
sur décision dûment motivée, adopter une autre pro-
cédure de recrutement pour des raisons impérieuses 
et dans des cas exceptionnels, pour des emplois né-
cessitant des qualifications spéciales.

Le Bureau fixe le programme des procédures de re-
crutement, l’expérience professionnelle requise le cas 
échéant ainsi que la bonification en fonction de l’ex-
périence professionnelle, qui peut être supérieure au 
nombre d’années fixé à l’article 34, § 2, 2ème alinéa pour 
certaines fonctions pour lesquelles il existe une pénu-
rie sur le marché. Le Bureau désigne les membres du 
jury, lesquels sont choisis en fonction des matières à 
présenter à l’examen. Le jury doit comporter au moins 
une personne experte dans ces matières, désignée en 
dehors des membres de l’Assemblée, du greffier et du 
personnel de l’Assemblée. Le Bureau fixe également 
les bonifications.

Le Bureau fixe le programme des procédures de 
recrutement, l’expérience professionnelle requise le 
cas échéant, ainsi que la bonification en fonction de 
l’expérience professionnelle, qui peut être supérieure 
au nombre d’années fixé à l’article 34, § 2, 2ème alinéa 
pour certaines fonctions pour lesquelles il existe une 
pénurie sur le marché.

Le Bureau désigne les membres du jury, lesquels sont 
choisis en fonction des matières à présenter à l’exa-
men.

Le jury doit comporter au moins une personne qua-
lifiée désignée en dehors des membres de l’Assem-
blée, du greffier et du personnel de l’Assemblée. Le 
Bureau fixe également les bonifications. (supprimé 
pour cause de redondance)

Le Bureau peut également, sous surveillance, 
confier tout ou partie de l’organisation des 
concours au SPF BOSA (Service public fédéral 
Stratégie et Appui, anciennement Selor), au Ser-
vice public régional de Bruxelles Fonction pu-
blique (BruFOP), à tout autre organisme fédéral ou 
dépendant de la Région de Bruxelles-Capitale ou 
de la Commission communautaire commune ou à 
un bureau de la sélection externe.

Lorsque le screening générique est organisé par 
le SPF BOSA, les règles en matière de dispenses 
prévues par le SPF BOSA sont d’application.

Le Bureau peut, dans le programme des procé-
dures de recrutement, subordonner la nomination 
à titre définitif au fait de suivre avec fruits une for-
mation durant le stage. Dans ce cas, les lauréats 
qui justifient d’une formation équivalente peuvent 
être dispensés de la formation.
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TEXTE ACTUEL PROPOSITIONS DE MODIFICATIONS

Article 12

§ 1er. – �La durée de la période de stage est de douze 
mois.

            �Si le stagiaire compte des absences qui, à 
l’exception des jours de vacances, s’élèvent 
en une ou plusieurs fois à plus de quinze jours 
ouvrables, la période de stage est prolongée 
de la durée de ces absences.

            �Pour les emplois à temps partiel, un jour de 
prestation à temps partiel est compté comme 
jour entier.

§ 4. –   �Pendant la période de stage, le stagiaire est 
soumis à une appréciation trimestrielle, formu-
lée pars ses supérieurs hiérarchiques et sou-
mis au visa de l’intéressé.

§ 1er. – �La durée de la période de stage est de douze 
mois.

            �Si le stagiaire compte des absences qui, à 
l’exception des jours de vacances, s’élèvent 
en une ou plusieurs fois à plus de quinze jours 
ouvrables, la période de stage est prolongée 
de la durée de ces absences.

            �Pour les emplois à temps partiel, un jour de 
prestation à temps partiel est compté comme 
jour entier.

§ 4. –   �Pendant la période de stage, le stagiaire est 
soumis à une appréciation trimestrielle, for-
mulée pars ses supérieurs hiérarchiques et 
soumis au visa de l’intéressé. Si l’article 12, 
§ 1er, 2ème alinéa est d’application pendant la 
période de stage, la périodicité des appré-
ciations est augmentée en conséquence.

TITRE VI
CARRIÈRES ET AFFECTATIONS

Article 43, § 2

Les attachés, assistants, documentalistes et secré-
taires qui, à la date de leur entrée en service, justifient 
d’une ancienneté de service d’au moins dix ans à titre 
d’agent statutaire dans un service public ou dans l’en-
seignement subventionné au niveau A ou assimilé ou 
au niveau B1 ou assimilé obtiennent un avancement 
de deux ans dans la carrière plane lors de leur nomi-
nation définitive à l’issue du stage, moyennant l’avis 
favorable des supérieurs hiérarchiques et du greffier, 
sans préjudice de l’application du § 3 du présent ar-
ticle.

Abrogation

Article 44, § 3

La promotion à un grade supérieur dans le même ni-
veau ne peut avoir lieu que pour autant que l’intéressé 
justifie de deux ans d’ancienneté dans le grade supé-
rieur de la carrière plane ou dans un grade supérieur 
hors carrière plane en cas de promotion au choix ou 
de deux ans d’ancienneté dans le niveau en cas de 
promotion sur épreuve(s). Lorsque la promotion a lieu 
au sein du niveau C, les candidats doivent en outre, 
à la date limite de dépôt des candidatures, être titu-
laires du diplôme ou du certificat requis conformément 
à l’article 5 ou compter cinq années d’ancienneté dans 
le grade immédiatement inférieur. 

La promotion à un grade supérieur dans le même ni-
veau ne peut avoir lieu que pour autant que l’intéressé 
justifie de deux ans d’ancienneté dans le grade qui 
précède le grade supérieur de la carrière plane ou un 
grade supérieur à celui-ci hors carrière plane en cas 
de promotion au choix ou de deux ans d’ancienneté 
dans le niveau en cas de promotion sur épreuve(s). 
Lorsque la promotion a lieu au sein du niveau C, les 
candidats doivent en outre, à la date limite de dépôt 
des candidatures, être titulaires du diplôme ou du cer-
tificat requis conformément à l’article  5 ou compter 
cinq années d’ancienneté dans le grade immédiate-
ment inférieur.
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Par dérogation à l’alinéa précédent, l’intéressé doit, 
en cas de promotion au choix au grade d’huissier en 
chef adjoint et de chef de garage adjoint, justifier au 
moins de deux ans d’ancienneté respectivement dans 
le grade de premier huissier ou de premier huissier-
chauffeur.

Par dérogation à l’alinéa précédent, l’intéres-
sé doit, en cas de promotion au choix au grade 
d’huissier en chef adjoint et de chef de garage ad-
joint, justifier au moins de deux ans d’ancienneté 
respectivement dans le grade de premier huissier 
ou de premier huissier-chauffeur. ABROGÉ

Article 50

§ 1er. – �Le Bureau affecte dans le seul intérêt du ser-
vice les fonctionnaires et les stagiaires aux 
divers emplois correspondant à leur grade. Il 
peut, dans l’intérêt du service ou pour des rai-
sons de santé, muter un fonctionnaire ou un 
stagiaire dans un autre service après consul-
tation de l’intéressé, de ses supérieurs hiérar-
chiques et du greffier.

§ 1er. – �Le Bureau affecte dans le seul intérêt du ser-
vice les fonctionnaires et les stagiaires aux 
divers emplois correspondant à leur grade. Il 
peut, dans l’intérêt du service ou pour des rai-
sons de santé, muter un fonctionnaire ou un 
stagiaire dans un autre service après consul-
tation de l’intéressé, de ses supérieurs hiérar-
chiques et du greffier.

§ 2. –   �Le Bureau peut modifier l’affectation d’un fonc-
tionnaire ou d’un stagiaire à sa demande, dans le 
même niveau. Cette demande doit être motivée 
et adressée au Bureau par la voie hiérarchique.

§ 2. –   �Le Bureau peut modifier l’affectation d’un fonc-
tionnaire ou d’un stagiaire à sa demande, dans le 
même niveau. Cette demande doit être motivée 
et adressée au Bureau par la voie hiérarchique.

            �Si la nouvelle affectation correspond à un 
grade inférieur à celui du fonctionnaire ou du 
stagiaire concerné, celui-ci perçoit le traite-
ment correspondant à ce grade. Pour l’appli-
cation du présent alinéa, les différents grades 
d’une carrière plane sont assimilés à un grade 
identique.

            �Si la nouvelle affectation correspond à un 
grade inférieur à celui du fonctionnaire ou du 
stagiaire concerné, celui-ci perçoit le traite-
ment correspondant à ce grade. Pour l’appli-
cation du présent alinéa, les différents grades 
d’une carrière plane sont assimilés à un grade 
identique.

§ 3. –   �Les affectations sont déterminées de ma-
nière à éviter des liens professionnels 
directs de subordination entre conjoints, 
cohabitants ou parents au 1er et 2ème degré. 
(Déplacement du § 3 de l’article 4)

TITRE IX
POSITIONS ADMINISTRATIVES

Chapitre 2 : Activité de service

Section 2 : Dispositions générales

Ajout d’un article 68bis

« Par année parlementaire on entend, dans le présent statut, la période du 1er octobre jusqu’au 30 sep-
tembre de l’année suivante. »

Section 2
Congé de vacances – Facilités de service

Article 69

§ 1er. – �Les fonctionnaires bénéficient, au cours des 
vacances parlementaires d’été, d’un congé de 
vacances annuelles dont le nombre de jours 
est fixé par le greffier avant et, au plus tard, 
au début de la période d’ajournement, après 
consultation du conseil de direction. Les rôles 
de congés de vacances sont établis par ser-
vice et soumis à l’approbation du greffier.

§ 1er. – �Les fonctionnaires bénéficient de 35 jours de 
vacances au cours de l’année parlementaire. 
Les rôles de congés de vacances sont établis 
par service et soumis à l’approbation du gref-
fier.
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§ 2. – �Les chefs de service établissent les rôles de 
vacances de manière à assurer le bon fonction-
nement de leur service ainsi qu’une répartition 
équilibrée du travail. A moins que l’organisation 
du service ne le permette pas, il est accordé aux 
fonctionnaires un minimum de trois semaines 
de vacances d’affilée correspondant à leurs 
desiderata.

§ 2. – �Les chefs de service établissent les rôles de 
vacances de manière à assurer le bon fonction-
nement de leur service ainsi qu’une répartition 
équilibrée du travail. A moins que l’organisation 
du service ne le permette pas «  ou à moins 
qu’un congé d’au moins trois semaines 
d’affilée leur ai déjà été accordé en dehors 
des vacances parlementaires d’été  », il est 
accordé aux fonctionnaires un minimum de trois 
semaines de vacances d’affilée correspondant 
à leurs desiderata.

§ 3. – �Le greffier peut, après consultation des chefs 
de service, accorder entre la fin des vacances 
parlementaires d’été et le début des vacances 
parlementaires d’été suivantes, un maximum de 
quinze jours ouvrables de congé, suivant les né-
cessités du service. Ces jours sont décomptés 
du congé de vacances annuelles visé au § 1er.

§ 3. – �Le greffier peut, après consultation des chefs 
de service, accorder entre la fin des vacances 
parlementaires d’été et le début des vacances 
parlementaires d’été suivantes, un maximum de 
« vingt-deux » jours ouvrables de congé, sui-
vant les nécessités du service. Ces jours sont 
décomptés du congé de vacances annuelles 
visé au § 1er.

Section 4
Congés de circonstance

Article 71

Outre les congés annuels, des congés de circons-
tances peuvent être accordés aux fonctionnaires et 
aux stagiaires dans les limites fixées ci-après :

Outre les congés annuels, des congés de circons-
tances peuvent être accordés aux fonctionnaires et 
aux stagiaires dans les limites fixées ci-après :

10° �changement de résidence  : un jour ouvrable par 
session complète, soit la période d’octobre à sep-
tembre.

10° �changement de résidence  : un jour ouvrable par 
« année parlementaire ».

Section 5
Congés exceptionnels

Article 75

Les fonctionnaires et les stagiaires obtiennent des 
congés exceptionnels pour cas de force majeure ré-
sultant de la maladie ou d’un accident survenu à une 
des personnes suivantes habitant sous le même toit 
qu’eux, à savoir leur enfant, la personne avec laquelle 
l’intéressé cohabite effectivement, l’enfant de celle-ci, 
un parent, un allié, une personne accueillie en vue de 
son adoption ou de l’exercice d’une tutelle officieuse.

Les fonctionnaires et les stagiaires obtiennent des 
congés exceptionnels pour cas de force majeure ré-
sultant de la maladie ou d’un accident survenu à une 
des personnes suivantes habitant sous le même toit 
qu’eux, à savoir leur enfant, la personne avec laquelle 
l’intéressé cohabite effectivement, l’enfant de celle-ci, 
un parent, un allié, une personne accueillie en vue de 
son adoption ou de l’exercice d’une tutelle officieuse.

La nécessité du congé exceptionnel doit être justifiée 
par une attestation médicale.

La nécessité du congé exceptionnel doit être justifiée 
par une attestation médicale.

Ces congés, dont la durée ne peut excéder quatre 
jours ouvrables par an (comptabilités du 1er octobre au 
30 septembre) sont assimilés à des périodes d’activité 
de service.

Ces congés, dont la durée ne peut excéder quatre 
jours ouvrables par «  année parlementaire  », sont 
assimilés à des périodes d’activité de service.
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Article 76

Les fonctionnaires et stagiaires obtiennent un congé 
exceptionnel dans les limites fixées ci-après :

Les fonctionnaires et stagiaires obtiennent un congé 
exceptionnel dans les limites fixées ci-après :

1° �don de sang ou de plasma : un jour ouvrable; 1° �don de sang ou de plasma : un jour ouvrable;

2° �don de moelle osseuse : deux jours ouvrables. 2° �don de moelle osseuse : deux jours ouvrables.

À moins que les nécessités de service ne le permettent 
pas, le congé pour don de sang ou de plasma est pris 
le jour même de la transfusion ou le jour suivant.

À moins que les nécessités de service ne le permettent 
pas, le congé pour don de sang « , de plaquettes » ou 
de plasma est pris le jour même de la transfusion ou 
le jour suivant.

Le congé pour don de moelle osseuse prend cours le 
jour du prélèvement.

Le congé pour don de moelle osseuse prend cours le 
jour du prélèvement.

Le nombre de jours de congé accordé pour don de 
sang, de plasma ou de moelle osseuse est limité à 
quatre jours ouvrables par an.

Le nombre de jours de congé accordé pour don de 
sang, «  de plaquettes,  » de plasma ou de moelle 
osseuse est limité à quatre jours ouvrables par « an-
née parlementaire, à augmenter de deux jours ou-
vrables supplémentaires en cas de don de moelle 
osseuse ».

Ils devront en outre faire l’objet d’une attestation de 
l’institution où est prélevé le don.

Ils devront en outre faire l’objet d’une attestation de 
l’institution où est prélevé le don.

Le congé est assimilé à une période d’activité de ser-
vice.

Le congé est assimilé à une période d’activité de ser-
vice.

Article 78

Un congé pour motifs impérieux d’ordre familial peut 
être accordé aux fonctionnaires et aux stagiaires pour 
autant que l’intérêt du service ne s’y oppose pas. La 
durée maximale de ce congé est fixée à un mois et 
demi ou trente jours ouvrables par an.

Un congé pour motif impérieux d’ordre familial peut 
être accordé aux fonctionnaires et aux stagiaires pour 
autant que l’intérêt du service ne s’y oppose pas. La 
durée maximale de ce congé est fixée à un mois et 
demi ou trente jours ouvrables par « année parlemen-
taire ».

Ce congé est assimilé à une période d’activité de ser-
vice. Pendant la durée du congé pour motif impérieux 
d’ordre familial, les fonctionnaires et les stagiaires per-
çoivent une allocation équivalente à l’allocation d’inter-
ruption de carrière.

Ce congé est assimilé à une période d’activité de ser-
vice. Pendant la durée du congé pour motif impérieux 
d’ordre familial, les fonctionnaires et les stagiaires per-
çoivent une allocation équivalente à l’allocation d’inter-
ruption de carrière.

Le congé est accordé par le Bureau, sur avis des su-
périeurs hiérarchiques et du greffier.

Le congé est accordé par le Bureau, sur avis des 
supérieurs hiérarchiques et du greffier. « En période 
de vacances parlementaires ou de permanence et, 
plus particulièrement lorsque le Bureau ne peut 
être convoqué, ce congé est accordé par le gref-
fier ».

Il est réduit à due concurrence lorsqu’un stagiaire 
entre en service en cours d’année ou lorsqu’un fonc-
tionnaire effectue un congé pour mission ou interrup-
tion de la carrière professionnelle ou a été placé dans 
la position administrative de non-activité ou de dispo-
nibilité.

Il est réduit à due concurrence lorsqu’un stagiaire 
entre en service en cours d’année ou lorsqu’un fonc-
tionnaire effectue un congé pour mission ou interrup-
tion de la carrière professionnelle ou a été placé dans 
la position administrative de non-activité ou de dispo-
nibilité.
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Section 7 : Congé parental

Article 89

Article 90 (ancien article 89)

Un congé parental de trois mois au maximum peut être 
accordé aux fonctionnaires et aux stagiaires, après la 
naissance ou l’adoption d’un enfant. Ce congé doit être 
pris avant que l’enfant n’ait atteint l’âge de dix ans. À 
la demande de l’intéressé, le congé est fractionné par 
mois; il ne peut être pris que par jour entier.

Un congé parental de trois mois maximum est ac-
cordé aux fonctionnaires et aux stagiaires, après la 
naissance ou l’adoption d’un enfant, jusqu’à ce qu’il 
ait atteint son dixième anniversaire. À la demande de 
l’intéressé, le congé est fractionné par mois.

Il interrompt complètement les prestations et n’est pas 
rémunéré. Il est assimilé, pour le surplus, à une pé-
riode d’activité de service.

Ce congé n’est pas rémunéré. Il est assimilé pour le 
surplus à une période d’activité de service.

Article 90

Article 89 (ancien article 90)

Les fonctionnaires et les stagiaires en activité de 
service peuvent obtenir, lors de la naissance ou de 
l’adoption d’un enfant, un congé parental d’une durée 
de trois mois au maximum dans le cadre du congé 
pour interruption de la carrière visée au présent statut.

Les fonctionnaires et les stagiaires en activité de ser-
vice obtiennent, lors de la naissance ou de l’adoption 
d’un enfant, un congé parental d’une durée de quatre 
mois au maximum dans le cadre du congé pour inter-
ruption de la carrière visée au présent statut.

Ce congé peut être pris de manière :

• �complète pendant quatre mois et cette période peut, 
au choix du membre du personnel, être fractionnée 
par mois;

• �à raison de la moitié d’une occupation à temps plein 
pendant huit mois et cette période peut, au choix du 
membre du personnel, être fractionnée en périodes 
de deux mois ou un multiple de ce chiffre;

• �à raison d’un cinquième d’une occupation à temps 
plein pendant vingt mois et cette période peut, au 
choix du membre du personnel, être fractionnée en 
période de cinq mois ou un multiple de ce chiffre.

Lorsque le congé parental est pris à l’occasion de la 
naissance d’un enfant, il doit être pris avant que l’en-
fant n’ait atteint l’âge de quatre ans.

Lorsque le congé parental est pris à l’occasion de la 
naissance d’un enfant, il et accordé jusqu’à ce que 
l’enfant ait atteint l’âge de douze ans.

Lorsque le congé parental est pris à l’occasion de 
l’adoption d’un enfant, il doit être pris avant que l’enfant 
n’ait atteint l’âge de huit ans et dans une période de 
quatre ans qui court à dater de l’inscription de l’enfant 
comme membre de la famille au registre de la popula-
tion ou au registre des étrangers de la commune dans 
laquelle le membre du personnel a sa résidence.

Lorsque le congé parental est pris à l’occasion de 
l’adoption d’un enfant, il est accordé jusqu’à ce que 
l’enfant ait atteint l’âge de douze ans et dans une 
période qui court à dater de l’inscription de l’enfant 
comme membre de la famille au registre de la popula-
tion ou au registre des étrangers de la commune dans 
laquelle le membre du personnel a sa résidence.

Lorsqu’un enfant est atteint d’une incapacité phy-
sique ou mentale de soixante-six pour cent au moins 
au sens de la réglementation relative aux allocations 
familiales, le congé parental visé par le présent para-
graphe est accordé jusqu’à ce que l’enfant ait atteint 
l’âge de huit ans.

Lorsqu’un enfant est atteint d’une incapacité phy-
sique ou mentale de soixante-six pour cent au moins 
au sens de la réglementation relative aux allocations 
familiales, le congé parental visé par le présent para-
graphe est accordé jusqu’à ce que l’enfant ait atteint 
l’âge de vingt et un ans.
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Les conditions du douzième et vingt et unième anni-
versaire doivent être satisfaites au plus tard pendant 
la période de congé parental.

Les fonctionnaires ou stagiaires qui ont déjà bénéfi-
cié de l’une ou l’autre forme de congé parental pour 
l’enfant concerné avant d’avoir obtenu le statut de 
fonctionnaire ou de stagiaire ne peuvent plus bénéfi-
cier, pour ce même enfant, des dispositions du présent 
article.

Ce congé est assimilé à une période d’activité de ser-
vice.

Ce congé est assimilé à une période d’activité de ser-
vice.

Ce congé n’influence pas le calcul du pécule de va-
cances et de la prime de fin d’année, ni le calcul du 
nombre de jours de maladie et de vacances du béné-
ficiaire.

Les fonctionnaires et les stagiaires qui en bénéficient 
perçoivent une allocation équivalente à l’allocation 
d’interruption de carrière, liquidée au prorata si le 
congé est demandé à raison d’un mi-temps ou d’un 
cinquième temps, et continuent à percevoir le béné-
fice de l’allocation de scolarité, des assurances et des 
avantages décidés par le Bureau, conformément à 
l’article 125 du statut.

Le droit à l’allocation pour le quatrième mois de congé 
parental n’est octroyé que pour les enfants nés ou 
adoptés à partir du 8 mars 2012.

Article 91

Les congés visés aux articles 89 et 90 du présent sta-
tut sont accordés par le Bureau, sur avis des supé-
rieurs hiérarchiques et du greffier.

Le congé visé à l’article 89 du présent statut doit être 
demandé par la voie hiérarchique au moins trois mois 
à l’avance. Le Bureau peut permettre aux membres du 
personnel d’introduire leur demande dans un délai in-
férieur à trois mois. Le greffier, après avoir vérifié que 
les conditions statutaires sont rem-plies, prend acte du 
congé et le communique sans délai au Bureau.

Le congé visé à l’article 90 du présent statut est ac-
cordé par le Bureau, sur avis des supérieurs hiérar-
chiques et du greffier.

Section 9 : Congé de maladie

Article 93, § 4

Un congé de maladie est accordé sans limite de temps 
lorsqu’il est provoqué par un accident du travail, un 
accident survenu sur le chemin du travail ou une mala-
die professionnelle.

Sans préjudice de l’art. 150, 6°, un congé de maladie 
est accordé sans limite de temps lorsqu’il est provo-
qué par un accident du travail, un accident survenu sur 
le chemin du travail ou une maladie professionnelle.

Dès que l’absence du fonctionnaire ou du sta-
giaire a atteint un an, le Bureau décide, selon les 
nécessités du service, si l’emploi dont l’intéressé 
est titulaire doit être déclaré vacant.
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S’il n’a pas été remplacé dans son emploi, le fonc-
tionnaire, le stagiaire réintègre cet emploi lorsqu’il 
reprend son activité après son congé de maladie. 
Si son emploi a été déclaré vacant, le fonctionnaire 
ou le stagiaire est placé hors cadre et est affecté, 
lors de son retour de congé de maladie, dans son 
grade, dans un service déterminé par le Greffier. À 
la prochaine déclaration de vacance d’un emploi 
similaire, il est réintégré par priorité dans le cadre.

Section 11
Congé de formation

Article 103, § 1e

Le congé de formation est égal au nombre d’heures de 
cours et d’examen nécessitées par la formation. Il ne 
peut toutefois dépasser 120 heures par année.

Le congé de formation est égal au nombre d’heures de 
cours et d’examen nécessitées par la formation. Il ne 
peut toutefois dépasser 120 heures par année « par-
lementaire ».

Il ne peut être accordé qu’une fois pour un même pro-
gramme de formation.

Il ne peut être accordé qu’une fois pour un même pro-
gramme de formation.

Il ne prend effet que sur production d’une attestation 
d’inscription.

Il ne prend effet que sur production d’une attestation 
d’inscription.

Section 13
Congés pour raisons politiques

Article 113

§ 1er. – �Pour les titulaires d’une fonction à temps com-
plet, les articles 109, §§ 1er et 3, 111 et 112 sont 
applicables aux stagiaires pour au-tant que le 
congé politique à leur demande ou d’office 
n’excède pas au total le mi-temps.

§ 2. –   �Pour les titulaires d’une fonction à temps par-
tiel, les articles 109, §§ 1er et 3, 111 et 112 sont 
applicables aux stagiaires pour autant que le 
congé politique d’office n’excède pas le quart-
temps.

Les articles 109, 111 et 112 ne sont pas applicables 
aux stagiaires.

Justification : il apparaît difficile, pour une petite entité 
telle que celle de l’administration du PFB, d’organiser 
le stage d’un agent qui devrait exercer un mandat poli-
tique à temps partiel ou à temps plein.§ 3. –   �La durée du stage est, le cas échéant, prolon-

gée à dure concurrence.

Section 19 : Réaffectation par suite d’incapacité physique et surveillance médicale du personnel

Article 129, § 1er et § 10 (nouveau)

§ 1er. – �Est considéré comme restant en activité de 
service et est placé en instance de réaffecta-
tion, le fonctionnaire ou le stagiaire reconnu 
par le service extérieur compétent désigné par 
le Bureau inapte à exercer ses fonctions mais 
en mesure d’exercer d’autres fonctions com-
patibles avec son état de santé.

§ 1er. – �Est considéré comme restant en activité de 
service et est réaffecté, le fonctionnaire ou le 
stagiaire reconnu, par le service extérieur com-
pétent désigné par le Bureau, inapte à exer-
cer ses fonctions mais en mesure d’exercer 
d’autres fonctions compatibles avec son état 
de santé.
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§ 10. – �En cas d’incapacité temporaire d’au moins 
un an ou en cas d’incapacité définitive, le 
Bureau décide, selon les nécessités du ser-
vice, si l’emploi dont l’intéressé est titulaire 
doit être déclaré vacant.

            �S’il n’a pas été remplacé dans son emploi, 
le fonctionnaire ou le stagiaire réaffecté 
réintègre cet emploi lorsqu’il a été recon-
nu apte à exercer ses fonctions par le ser-
vice extérieur compétent désigné par le 
Bureau. Si son emploi a été déclaré vacant, 
le fonctionnaire ou le stagiaire est placé 
hors cadre et est affecté, dans son grade, 
dans un service déterminé par le greffier. 
A la prochaine déclaration de vacance d’un 
emploi similaire, il est réintégré par priorité 
dans le cadre.

Chapitre 3 : Non-activité

Section 3 : Disponibilité pour maladie

Article 147, § 3

§ 3. – �Le fonctionnaire ou le stagiaire reconnu définiti-
vement inapte à exercer ses fonctions est mis à 
la retraite s’il se trouve dans les conditions pré-
vues dans les dispositions légales en vigueur 
pour le personnel de l’État en la matière.

§ 3. – �Le fonctionnaire ou le stagiaire reconnu défini-
tivement ou temporairement inapte à exercer 
ses fonctions est mis à la retraite s’il se trouve 
dans les conditions prévues dans les disposi-
tions légales en vigueur pour le personnel de 
l’État en la matière.

          �Dès que la durée de la retraite temporaire 
a atteint un an, le Bureau décide, selon les 
nécessités du service, si l’emploi dont l’inté-
ressé est titulaire doit être déclaré vacant.

          �S’il n’a pas été remplacé dans son emploi, le 
fonctionnaire ou le stagiaire temporairement 
pensionné réintègre cet emploi lorsqu’il re-
prend son activité. Si son emploi a été dé-
claré vacant, le fonctionnaire ou le stagiaire 
est placé hors cadre et est affecté, lors de 
son retour, dans son grade, dans un service 
déterminé par le greffier. À la prochaine dé-
claration de vacance d’un emploi similaire, il 
est réintégré par priorité dans le cadre.

Annexe V
Protocole de coopération entre les Assemblées en matière de personnel

Suppression du fait de la suppression des 2ème et 
3ème alinéas de l’article 7.
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